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LE PACS et la rente ACCIDENT DE TRAVAIL

Par penneteau, le 25/02/2011 à 12:29

Bonjour

Vivant en concubinage,j'aimerai savoir s'il est possible de se 

paxer tout en conservant ma rente AT ?...........

Merci

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


